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19 Décret
septembre concernant l'organisation de l'Office des poursuites
1967 et de l'Office des faillites du district de Berne

Erratum

L'ordre des articles du décret concernant l'organisation de l'Office
des poursuites et de l'Office des faillites du district de Berne doit
être modifié comme suit:

Article premier
1 Deux offices sont créés dans le district de

Berne.
2 Un Office des poursuites est chargé de la poursuite pour dettes et
un Office des faillites est chargé de l'administration des faillites.
3 Un fonctionnaire est à la tête de chaque office.

Art. 2 L'attribution des offices a lieu par les soins de l'autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite et faillite, qui
entendra au préalable les préposés.

Art. 3 Le Conseil-exécutif est autorisé, en cas de besoin, à pourvoir

l'Office des poursuites d'un adjoint, qu'il nomme sur la proposition

non contraignante du préposé. L'adjoint est subordonné au
préposé et est son suppléant à titre permanent. En cette qualité, il peut
procéder à tous les actes officiels que comporte la direction de
l'office.

Art. 4 Avec l'agrément de la Direction de la justice, le préposé
aux poursuites et le préposé aux faillites peuvent conférer à certains
employés le droit de signer, au nom de l'Office des poursuites ou de
celui des faillites, des actes de poursuites et autres pièces déterminés.

Art. 5 Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 1968. Dès
cette date, toutes dispositions contraires seront abrogées, en
particulier les décrets du 19 novembre 1956 et du 15 février 1966
concernant l'organisation des offices des poursuites et de l'Office
des faillites du district de Berne.
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